
  La gestion de l’eau est centrale dans l’aménagement 
durable de nos territoires. Parce que les interactions sont 
intrinsèques à l’eau, une gestion globale par bassin versant 
est indispensable. 

Pourtant, si la France a été pionnière en la matière, plusieurs 
facteurs tendent à la fragiliser : nous devons aujourd’hui tous 
ensemble prendre les décisions qui permettent de poursuivre et 
amplifier la déclinaison concrète des principes de cette gestion.

L’ANEB, créée le 28 mars 2017 à l’initiative de l’AFEPTB qui œuvre 
depuis plus de 20 ans, porte une dynamique en ce sens basée 
sur la co-construction, conduite par des élus, et accompagnée 
par les travaux des forces vives que sont les EPTB, EPAGE et 
syndicats de bassin, les têtes de réseaux, les experts. 

« La France vue de l’eau », véritable mise en mouvement des 
élus des territoires autour des enjeux de l’eau, est le premier 
projet structurant de l’ANEB : rencontres d’ambassadeurs, 
« rendez-vous près de chez vous », démarches d’expression des 
élus seront capitalisés dans un livre blanc. 

Rejoignez-nous pour faire vivre cette dynamique résolument 
positive et constructive, et faire de l’eau un atout pour nos 
territoires car gérée de manière collective et solidaire.

ÉDITO

BERNARD LENGLET

Président de l’Association  Nationale 
des Élus des Bassins

Gouvernance, compétences, 
financements : 

Retrouvez les actions de l’ANEB  
sur le plan national. 

#REVENDIQUER

Co-construction et échanges : 
Retrouvez les actions de mutualisation  
des expériences, outils, propositions. 

#PARTAGER
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Gestion globale de l’eau 
par bassin versant :

Retrouvez des informations sur :  

o l’organisation de l’ANEB 

o les principes de la gestion par bassin versant.

#EXPLIQUER
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Une action nationale qui porte déjà ses fruits.
Forte de l’expérience et de la place de l’AFEPTB dans les principales instances nationales, l’ANEB s’est 
prononcée sur plusieurs sujets d’actualité en 2017. L’année 2018 s’annonce également stratégique pour la 
défense de nos objectifs, dans le cadre notamment des assises de l’eau, mais également de l’élaboration des 
XIèmes programmes des agences de l’eau ou encore dans la place que pourra avoir l’eau dans les exercices liés à 
la biodiversité, à la transition écologique, à l’adaptation aux changements climatiques …

 L’action collective a permis, dans  le cadre des évolutions 
législatives, la prise en compte des spécificités d’organisation 
territoriale pour les réorganisations territoriales. Néanmoins, 
des évolutions législatives et réglementaires deviennent 
urgentes pour accompagner une gestion globale et une 
gestion par bassin versant sur tout le territoire national.

Dans le cadre de l’examen de la proposition de la loi relative à l’exercice des 
compétences des collectivités territoriales dans le domaine de la gestion 
des milieux aquatiques et de la prévention des inondations, l’AFEPTB et 

l’ANEB ont été auditionnées 
par l’Assemblée nationale et le 
Sénat. Une très bonne écoute 
des parlementaires a été 
constatée, qui s’est traduite par 
plusieurs évolutions législatives 
très positives pour la gestion 
opérationnelle par bassin versant 
et notamment la sécabilité des 

items de la GEMAPI, les interventions des Départements et des Régions 
renforcées, l’adhésion des EPAGE syndicats mixtes ouverts aux EPTB… 
Pourtant ces évolutions pourraient devenir contre-productives si la 
cohérence globale et les solidarités n’étaient pas assurées. 

Assises de l’eau : une occasion de transformer l’essai.

Le Président de la 
république annonçait 
lors du Congrès des 
maires en novembre 
l’organisation 
d’assises de l’eau. 

Si les modalités 
d’organisation, le 
calendrier et l’ordre du 
jour des assises de l’eau 
ne sont pas connues, 
l’ANEB est associée 

aux réflexions et sera 
membre du comité de 
pilotage du volet relatif 
à la gestion globale de 
l’eau et aux territoires 
résilients. 

La Loi de finances 2018 a fait 
couler beaucoup d’encre autour du 
plafonnement et des prélèvements sur 
les redevances des Agences de l’eau et 
du fonds Barnier. Ce sujet sera un point 
central des assises de l’eau (cf. encadré). 
Les principes généraux tels que « l’eau paye 
l’eau » ou la priorisation par bassin versant, 
notamment via les Agences de l’eau, sont 
aujourd’hui requestionnés. Nous nous 
devons de reposer de manière constructive 
ces questions afin de préserver les principes 
fondateurs, notamment de solidarités 
par bassin versant, tout en anticipant les 
besoins et en développant les outils de 
mutualisation, d’efficience et d’innovation. 

FINANCEMENT DE L’EAU : 
SOLIDARITÉS ET INNOVATION, 
SOYONS AU RENDEZ-VOUS

Le dialogue national en 2015 
décidait que les Stratégies 
d’Organisation des Compétences 
Locales de l’Eau (SOCLE) devaient 
permettre d’associer tous les élus 
locaux pour la mise en place d’une 
gestion globale de l’eau dans le 
cadre des réorganisations. Force 
est de constater que les premières 
SOCLE ne répondent que peu à cet 
objectif (Communiqué de presse 
AFEPTB-ANEB-AMF-AdCF). Une offre 
de service de l’ANEB a été faite  pour 
accompagner l’Etat pour la deuxième 
version des SOCLE, afin qu’elles 
prennent en compte au mieux les 
enjeux territoriaux. 

SOCLE : UNE OCCASION 
MANQUÉE, ANTICIPONS LA 
2ÈME VERSION

« UNE TRÈS BONNE 

ÉCOUTE DES 

PARLEMENTAIRES »
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La loi GEMAPI : des avancées...

#REVENDIQUER

http://extranet.eptb.asso.fr/?p=12748
http://www.eptb.asso.fr/wp-content/uploads/2016/11/2017-10-10_Avis-SOCLE_AdCF-AFEPTB-AMF-ANEB.pdf


 L’AFEPTB et l’ANEB ont co-constuit un programme 
d’actions 2018 ambitieux pour faire de l’eau un atout pour 
nos territoires. Compte-rendu des évolutions législatives, 
des impacts des changements climatiques, des évolutions du 
financement de la politique de l’eau, le programme 2018 doit 
permettre de travailler sur les leviers pour assurer l’implication 
de tous les acteurs d’une part, et pour développer les outils de 
solidarité d’autre part. Notre colloque est une étape importante 
de ce programme, tout comme la participation aux assises de 
l’eau ou encore le séminaire des agents et élus. Le site internet 
est un outil structurant en cours de développement 
(bassinversant.org en ligne en version transitoire). 

1 2 3 4 5

 5 COLLÈGES pour rassembler les élus, MEMBRES ACTIFS de l’ANEB

8 COLLÈGES POUR RASSEMBLER LES MEMBRES ASSOCIÉS DE L’ANEB

Élus des EPTB,  
des syndicats  

mixtes - EPAGE 

Présidents  
de Commission 
Locale de l’Eau 

Élus des  
communes,  

des EPCI,  
des groupements  

de collectivités 
autres que ceux  

du collège 1,
 des Départements 

et des Régions 

Élus  
représentant 
des réseaux  

de collectivités 

Parlementaires 

 EPTB
 Syndicats mixtes de bassin versant / EPAGE  
 Autres collectivités et groupements
 Associations nationales ou territoriales

 

 Agents et leurs groupements, 
 Organismes scientifiques, experts
 Chambres consulaires et leurs groupements
 Autres acteurs

La co-construction au coeur de notre organisation.
L’ANEB partage les connaissances et les expériences pour enrichir la réflexion  
des acteurs et leurs propositions communes sur la gestion intégrée de l’eau.

Une ingénierie participative et financière.

 En créant l’ANEB, l’AFEPTB a pour 
ambition de poursuivre le travail de mise 
en réseau d’acteurs et de partage des 
connaissances, tout en l’élargissant aux 
autres acteurs concernés. Ainsi, l’ANEB 
a pour objectif d’une part, d’assurer la co-
construction de propositions sur le plan 
national et d’autre part, d’assurer un service 
de capitalisation, de mettre à disposition 
de ressources de manière structurée, et 
d’établir des projets partenariaux avec les 
acteurs impliqués dans la gestion de l’eau et 
de l’aménagement du territoire à l’échelle 
du bassin versant. 

Au regard de ces objectifs, l’ANEB est 
structurée autour de 2 piliers indissociables : 

o les élus, membres actifs, représentatifs 
de tous les types de mandat (5 collèges).
o les forces vives, membres associés, 
représentatifs de tous les acteurs 
agissant pour une gestion globale de 
l’eau par bassin versant (8 catégories). 
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IPANCT  : un partenariat constructif

En 2016, l’AMF, l’AdCF, 
l’ADF, Régions de France 
et l’AFEPTB ont signé un 
partenariat innovant mon-
trant tout l’intérêt que les 
collectivités avaient  
à travailler ensemble sur  
la question stratégique 

de la gestion de l’eau. 
Rencontres techniques, 
politiques et rendez-vous 
des élus notamment sont 
organisés (premier RDV  
le 8 juillet 2016, prochain 
en juillet 2018). 

Colloque AFEPTB-ANEB 
24-25 mai 2018

Mallemort 

FAISONS DE LA GESTION DURABLE DE L’EAU
UN ATOUT POUR NOS TERRITOIRES !

La mobilisation de tous et l’anticipation, piliers du mouvement. 

7  MARS 2018  - Paris 
Commissions projet

3 AVRIL 2018 - Bergerac 
Comité exécutif 

15-16 NOVEMBRE 2018 - Paris
Séminaire agents-élus

#EXPLIQUER

AGENDA

http://www.eptb.asso.fr/bassinversant-org/aneb/instances-aneb/
http://extranet.eptb.asso.fr/?p=12855
http://www.eptb.asso.fr/wp-content/uploads/2018/01/Flyer_Colloque20181.pdf
http://www.eptb.asso.fr/bassinversant-org/ipanct/


La France vue de l’eau : les élus mouillent la chemise !
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Association nationale  
des élus des bassins ANEBbassinversantfrance

Ensemble, portons des propositions concrètes pour une gestion globale de l’eau par bassin versant !

LES RÉUNIONS 
D’AMBASSADEURS

LES RENDEZ-VOUS  
PRÈS DE CHEZ VOUS

 Université d’été de l’ANEB, organisée le 31 août 
2017 au Pavillon de l’eau, à Paris réunissant une 
trentaine d’« élus ambassadeurs » volontaires pour 
organiser « un rendez-vous près de chez vous ».

  Rendez-vous près de chez vous, organisé le 18 
décembre 2017 à Caderousse par Monsieur Marquot 
et Monsieur Giral, élus de la Communauté de communes 
du Pays Réuni d’Orange (CCPRO).

 Rendez-vous près de chez vous, organisé le 
6 décembre 2017 à Aubagne par Christian Ollivier, 
Président du Syndicat Intercommunal du Bassin Versant 
de l’Huveaune (SIBVH), avec le soutien de Mireille 
Benedetti, Présidente de l’ARPE PACA.

Première action structurante de l’ANEB, « La France vue de l’eau » vise à partager les enjeux de la gestion  
globale de l’eau par bassin versant au plus proche des élus des territoires afin d’une part de nourrir  
les réflexions de l’ANEB et de co-constuire des revendications nationales. Elle vise surtout à illustrer  
par les échanges l’intérêt de gérer l’eau en synergie avec toutes les politiques 
d’aménagement et de développement du territoire à l’échelle du bassin versant  
et d’impliquer les élus dans cette dynamique. 

#PARTAGER

REJOIGNEZ-NOUS !

  Réunion des ambassadeurs organisée le 8 
novembre 2017 à Mallemort, à l’initiative de l’Agence 
Régionale Pour l’Environnement Provence-Alpes-Côte 
d’Azur (ARPE PACA) et le Syndicat Mixte d’Aménagement 
de la Vallée de la Durance (SMAVD) et animée par Mireille 
Benedetti, Présidente de l’ARPE PACA, Vice-Présidente 
de l’ANEB.

©
A

N
EB

©
A

N
EB

©
C

C
P

R
O

©
SI

B
V

H

http://www.eptb.asso.fr/bassinversant-org/
https://www.youtube.com/channel/UCrGF8QPds5K-E_vX5UiJzJw
https://www.youtube.com/channel/UCrGF8QPds5K-E_vX5UiJzJw
https://www.facebook.com/bassinversantfrance-360655197699329/?ref=bookmarks
http://www.eptb.asso.fr/bassinversant-org/aneb/la-france-vue-de-leau/
http://www.eptb.asso.fr/bassinversant-org/aneb/membres-aneb/membres-aneb-2/
http://www.eptb.asso.fr/bassinversant-org/aneb/la-france-vue-de-leau/

